
L’Assemblée Générale Mixte Annuelle des actionnaires de la 
société ORANGE MONEY MAROC société anonyme, 
au capital de 85 900 000 Dirhams, dont le siège est à Casablanca, 
Lotissement la Colline II, Immeuble les Quatre Temps, 
6ème étage, Sidi Maârouf, s’est tenue, le mardi 10 juin 2024,  
sous la présidence de Monsieur Hendrik Kasteel, Président du 
Conseil d’Administration, à l’effet d’approuver les comptes clos 
au 31 décembre 2023 et les résolutions qui lui ont été soumises.

Les états de synthèse relatifs à l’exercice 2023 d’ORANGE 
MONEY MAROC, certifiés par le Commissaire aux Comptes et 
publiés dans le journal d’annonces légales « AL BAYANE » dans 
son édition du 31 Mars 2024, ont été dûment approuvés par les 
actionnaires et n’ont subi aucun changement.
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